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LA 

D É C O U V E R T E DE LA LOI 

SOUS LE ROI JOSIAS. 

UNE I N T E R P R É T A T I O N É G Y P T I E N N E 

D'UN T E X T E B I B L I Q U E , 

IMPRIMERIE NATIONALE. 

Les fouilles qu i ont été faites ces dernières années dans les an -
ciennes villes cananéennes : Gézer, Mégiddo, Taanach nous ont révélé 
qu'il y avait ent re la Palestine et l 'Egypte des rapports plus suivis et 
plus f r équen t s qu 'on ne l'avait supposé jusqu ' ic i . Déjà la découverte 
des tablettes de Te l e l -Amarna nous avait apporté les correspon-
dances des gouverneurs des villes de Palestine avec les Pharaons de 
la XVIIIe dynas t ie , l eurs suzerains, et avec les rois de la Mésopotamie, 
et nous avait appris ce fait capital , c'est qu 'à cette époque la l angue 
qu 'on écrivait en Palestine était le babylonien cunéiforme. Depuis 
lors u n g rand n o m b r e d 'objets égyptiens ont été trouvés dans le pays 
de Canaan. Ainsi que le disait , au Congrès du Caire, l 'explorateur 
de Mégiddo, M. Th ie r sch , avant et m ê m e après l 'établissement des 
Hébreux , l ' influence égypt ienne s'est fait for tement sentir . Il en résul te 
que les habi tants de la Palestine ont p u quelquefois p r e n d r e modèle 
sur les Egypt iens , pa r exemple dans la const ruct ion, et leur em-
p r u n t e r tel ou tel de leurs usages. 

Il paraî t donc légit ime de relever dans les écrits des Hébreux les 
analogies avec l 'Egypte, et de donner à certains faits une in te rpré -
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tat ion égypt ienne. C'est ce que j e .voudrais tenter ici à propos d 'un 
événement q u i eut une grande impor tance vers la fin d u royaume de 
J u d a : la découverte de la loi sous Josias. Cette in terpré ta t ion soulève 
des ques t ions très graves, relat ivement à la date de la loi et à la 
l angue dans laquelle cette loi était rédigée. Elle s 'appuie p resque 
u n i q u e m e n t sur des a rguments archéologiques , que jusqu ' ic i la cri-
t i que semble avoir t rop négligés. On conviendra que les diverses 
théor ies qu 'on avance sur la composit ion des écrits héb reux , et pr inci-
p a l e m e n t su r le Pentateuque, reposent p re sque u n i q u e m e n t sur la 
p reuve i n t e r n e , la preuve li t téraire. Les cr i t iques de l 'Ancien Tes ta-
m e n t ne sont guère sortis des l imites d u texte sacré. Ils en ont fait 
l 'analyse, j e dirai m ê m e la dissection, qu'i ls poussen t chaque j o u r 
p lus avant dans les détails. A l 'aide des é léments qu 'ils croient avoir 
re t rouvés , ils ont reconst ru i t l 'histoire d 'Israël , et ils ont refait le ta-
b leau de la composit ion de l 'Ancien T e s t a m e n t , assignant aux divers 
l ivres leurs au teur s , leur date et l eu r lieu d 'origine. 

Jusqu ' à que l point ces systèmes que je caractériserai pa r le n o m de 
celui qu i jou i t de la p lus grande autor i té , le système de Wel lhausen , 
sont-i ls d 'accord avec les m o n u m e n t s , avec les résultats ob tenus , non 
p a r l ' é tude d u texte, mais par le travail de la pioche dans le sol de la 
Palest ine et des pays qu i l 'avoisinent; c'est là ce qu' i l impor te d'exa-
mine r . Nous avons à cet égard u n précédent for t instruct i f : la ques-
t ion h o m é r i q u e , qu i a changé de face depuis Sch l i emann , et q u i , à la 
suite de fouil les toutes récentes , va peut -ê t re subir encore de grandes 
t ransformat ions . 

Voici donc les usages égyptiens qu i me paraissent expl iquer le texte 
b ib l ique relatif à la découverte de la loi. 

Le livre religieux que nous appelons , faute d 'un t i tre meil leur , « le 
Livre des Morts» est, comme on le sait, composé d 'un g rand n o m b r e 
de chapi t res qu i n 'ont pas de lien imméd ia t entre eux, et p o u r les-
que ls il n 'y a pas d 'ordre plus fixe que p o u r les Psaumes. Pa rmi ces 
chapi t res , p lus ieurs sont te rminés pa r des rub r iques donnan t une 
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date, et m e n t i o n n a n t un usage sur lequel j e voudrais att irer l ' a t tent ion. 
Il s 'agit d ' abord d u chapi t re LXIV, don t j e t raduis le t i t re ainsi : 

« Le chapi t re de la sortie d u jour ( 1 ) dans le monde infér ieur . » Ce cha-
pi tre se lit dans les p a p y r u s les p lus anciens que nous possédions ; il 
s'y t rouve en deux rédact ions différentes. Celle qu i a le t i t re que j e 
viens de citer est la p lus longue ; à la suite on place volontiers l 'un 
des chapitres du cœur, auque l se ra t tache la rub r ique suivante que j e 
cite sous la fo rme la p lus cour te Φ : 

«Ce chapi t re f u t t rouvé à K h m o u n (Hermopolis) sur u n e b r i q u e 
d 'a lbâtre , sous les pieds de la Majesté de ce dieu vénérable ( T h o t h ) , 
de l 'écri ture d u dieu lu i -même, au t e m p s de la Majesté d u roi 
de la Haute et de la Basse Egyp te , Mycérinus. Le fils royal H o r -
dudef le t rouva q u a n d il voyageait p o u r inspecter les temples de 
l 'Egypte. » 

Deux autres p a p y r u s ont u n e variante( 3 ) : au lieu de « l 'écr i ture d u 
dieu l u i - m ê m e » , il est dit que le chapi t re est écrit «en lapis-lazuli 
vra i» , ce qu i semble ind ique r que le texte était écrit en beau b leu , 
fait avec de la p o u d r e de lapis-lazuli 

C'est b ien t ou jou r s sous les p ieds d u dieu que le chapi tre est t rouvé. 
La fin de la r u b r i q u e est p lus développée : « le fils royal Hordudef le 
trouva q u a n d il voyageait p o u r inspecter les temples de l ' E g y p t e . . . » 
Les mots qu i suivent sont obscurs ; j e crois qu'ils veulent d i re que 
q u e l q u ' u n était avec lu i , le lui lu t en l ' expl iquant , ou le lui fit com-
p rend re . Le texte r ep rend : « il (le fils royal) l 'apporta au roi c o m m e 
une mervei l le , lorsqu' i l vit que c'était que lque chose de très mysté-
rieux, que personne n'avait vu ou n'avait eu devant les yeux. » 
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(l) J'ai expliqué ailleurs comment j'entendais 

le titre du Livre des Morts ; j e 

traduis : le livre de la sortie du jour, c'est-
à-dire de son jour. La vie d'un homme, c'est 
son jour, qui a un matin et un soir. Sortir de 
son jour, c'est être délivré de cette durée fatale 
et déterminée qu'a toute vie terrestre, avoir 

une existence sans limites dans le temps et 
dans l'espace [Religion des anciens Egyptiens, 
p. i35) . 

(2) Nav., Todt., II, 99; Pap. de Parme. 
(3) Nav., I. i , I , pl. 167; Pap. du Louvre, 

III, 89 ; Pap. de Jouiya, pl. XVII. 
(4; Leps., Die Metalle in den Aeg. Inschriften, 

p. 67. 

1 . 



Cette r u b r i q u e se trouve avec ce chapi t re depuis la XIe dynast ie 
j u s q u ' à l ' époque romaine. Le point i m p o r t a n t à relever, ce n'est pas 
t an t la date h is tor ique que ce fait-ci : le livre était écrit sur u n e 
b r i q u e d 'a lbât re placée sous les pieds du d i e u , c e s t - à - d i r e sous 
sa s tatue. Une de ces br iques d 'a lbâtre est arrivée ju squ ' à nous. 
Elle a été t rouvée pa r M. de Morgan à Dahchour , dans une chambre 
souterra ine . Elle était placée sous u n naos qu i r enfe rmai t une for t 
belle s tatue debou t , en bois, de l 'époque de la XIIe dynast ie . Ainsi elle 
était b ien sous les pieds d u dieu. Elle por te u n texte de quatorze 
l ignes , gravé en creux, et peint en b l e u ; le texte appar t ient au cha-
pi t re CLXXIII d u Livre des Morts, qu 'on t rouve déjà dans les py-
ramides . 

Il est bien possible que nous ayons conservé une aut re p ie r re de 
ce g e n r e , la p ie r re Pérof f sky^ . Elle est au Musée de l 'Eripitage à 
Sa in t -Pé t e r sbourg . C'est u n e plaque de p ier re très d u r e de 18 centi-
mè t res su r 15 et d 'une épaisseur de ι cent imètres . Elle est polie des 
deux côtés, et l 'on y a gravé préc isément le chap i t re LXIV, à la suite 
d u q u e l se t rouve cette rubr ique . La p ier re est de l 'époque de la 
XXVIe dynast ie et nous ignorons dans quelles circonstances elle a été 
t rouvée . 

La r u b r i q u e nous enseigne donc qu 'on plaçait quelquefois des 
écrits gravés sur p ie r re , sous les statues. Un usage qu i a que lque 
analogie a été constaté en Asie Mineure dans les fouilles d u temple 
d 'Éphèse . M. Hogar th a t rouvé , à l ' emplacement où se dressait la statue 
d 'Ar témis , tout un dépôt d 'o rnements d 'or, lesquels r emon ten t au 
t emp le le p lus ancien élevé à la déesse. On n 'y avait donc pas touché 
dans les reconst ruct ions successives q u e l 'édifice a subies. 

Si l 'on met ta i t des bi joux sous les p ieds d 'une déesse, on peu t bien 
supposer q u e sous l 'image de T h o t h on ait p u placer l 'un des livres 
d o n t on lui a t t r ibuai t la composition. Q u a n d nous lisons que le livre 

(1)
 G O L É N I S C H E F F , Ermitage impérial, Inventaire de la collection égyptienne, p. 169. 
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était écrit p a r le d ieu l u i - m ê m e , et q u e c'était que lque chose de t rès 
mystér ieux que pe r sonne n'avait encore regardé ou v u , cela semble 
bien i nd ique r q u e c 'étaient des caractères anciens dont la lecture était 
peu connue . 

La découver te de la version la p lus longue d u chapi tre LXIV est 
donc a t t r ibuée au t emps de Mycér inus , u n roi de la IVe dynast ie . 

Dans les p lus anciens documen t s du Livre des Morts, à côté de 
cette version d u chapi t re LXIV q u i est la p lus longue , il y en a u n e 
seconde beaucoup p lus cour te et qu i por te u n titre u n peu dif fé-
r e n t : «le chapi t re de connaî t re les chapitres de la sortie d u j o u r , 
en u n seul chapi t re» , o u , p o u r par le r f rançais , «le résumé des cha -
pi t res de la sortie d u j o u r en u n seul chapi t re» . La r u b r i q u e est la 
suivante : « Ce chapi t re f u t t rouvé dans les fondat ions d 'Ami H o u n n o u 
par le chef des cons t ruc teurs d ' un m u r , du temps du roi Ousaphaïs ( 2 ) ; 
c'étaient des figures mystér ieuses q u e personne n'avait vu ou con-
sidérées. » 

Ainsi la version la p lus courte d u chapi t re LXIV aurai t été t rouvée 
par u n maçon dans les fondat ions d 'Ami H o u n n o u , que je crois être 
l 'un des sanctuaires d'Héliopolis. La date de cette découverte , ou celle 
du m u r , r emonta i t d 'après la r u b r i q u e au roi Ousaphaïs , le c in-
qu ième de la Ire dynast ie . Cette rédact ion abrégée était donc notable-
men t p lus ancienne q u e l 'autre . 

M. Maspero, par lan t de ces deux r u b r i q u e s , nous dit(3) que l 'écrit 
mys t ique inséré au « Livre des Morts » c o m m e chapitre LXIV, et a u -
quel on a t t r ibua plus t a rd u n e inf luence décisive sur la vie f u t u r e de 
l ' h o m m e , était connu p o u r être assez postér ieur au reste des fo rmules 
dont se compose cet ouvrage ; les p lus sages d u peuple ne s'en re fu-
sèrent pas moins à le considérer c o m m e d'origine terres t re , et le d o n -

(1) N a v . I I , pl. 139 ; Pap. de Nu. Budge 
Book of tlie Dead. Text, p. i4.i; Pap. de Jouiya, 
pl. IX; Goodwin Zeiischr., 1866, p. 55 , sarco-
phage de la XIe dynastie. 

(2) On pourrait traduire aussi : le chef de 

ceux qui reconstruisaient un mur datant du 
roi Ousaphaïs. 

(3 ) M A S P E R O , Hist. ancienne : Les Origines, 
p. 324. 
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nèren t c o m m e trouvé dans le sanctuaire d 'Hermopol i s , sous le roi 
Ousapha ï s , de la Ire dynas t ie , ou plutôt sous le pieux Mycérinus. 

Il m'est impossible de me ranger à cette in terpréta t ion qu i m e 
para î t aller à l 'encontre des faits constatés pa r les textes. E t d ' a b o r d , 
il ne s'agit pas d 'un seul chapi t re , il s'agit de deux q u i on t , il est vra i , 
u n e g r a n d e analogie, mais que les anciens Egyptiens ne confondaien t 
pas , et à chacun desquels ils assignaient u n e date différente c o m m e 
il ressort de la rubr ique . 

Pu i s , b ien loin que les chapitres LXIV soient de date p lus récente 
que les au t r e s , nous les rencont rons dans un des recueils les p lus 
anciens q u e nous possédions, p a r m i les textes écrits sur le sarco-
phage d ' une reine de la XIe dynastie. Là chacun d 'eux apparaî t avec 
sa r u b r i q u e spéciale, qui nous apprend q u e l 'un a été t rouvé à H e r m o -
polis sur u n e b r ique d 'albâtre, et que l 'autre a été découvert à 
Héliopolis p a r un maître maçon. Ces deux versions existaient en 
m ê m e t e m p s que le chapitre xvu, l 'un des p lus impor tan t s d u l ivre , 
et qu i est cer ta inement d'origine héliopolitaine. 

Aux papyrus qu i nous apprenaient déjà qu' i l en était a ins i , sont 
venus r écemmen t s'en a jouter deux autres : un papy rus acquis pa r le 
Musée b r i t ann ique , et celui du b e a u - p è r e d 'Aménophis III , de la 
XVIIIe dynast ie . Dans l 'un et l 'autre documen t nous t rouvons les 
deux versions et les deux rubr iques . Il y a donc u n e t radi t ion b ien éta-
blie q u i d o n n e à ces deux versions une date et u n e origine différentes , 
et qu i les fait r emonte r à une époque reculée; et m ê m e dans les papy -
rus d 'époque récente , la version abrégée, la p lus anc ienne , celle 
d 'Ousapha ï s , a disparu avec sa r u b r i q u e . 

Je ne pu i s donc admet t re l ' a rgument très en vogue a u j o u r d ' h u i , 
d u faussaire moderne décorant d ' un nom ancien le m o n u m e n t don t 
il est l ' au teur , afin de lui donne r une apparence p lus vénérable et de 
le r e n d r e p lus digne de foi. Je ne m'expliquerais pas p o u r q u o i , dans 
les anciens p a p y r u s , ce chapitre LXIV, don t celui d u cœur fait souvent 
par t i e , serait seul à avoir une r u b r i q u e h is tor ique , tandis que d 'au t res , 
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au moins aussi impor tan t s , tels que le xvn ou le cxxv, en seraient 
dépourvus . 

E v i d e m m e n t , p a r m i les écrits rel igieux, ces textes passaient p o u r 
être d ' une hau te ant iqui té . L 'un m ê m e remontai t jusqu ' à la Ire d y -
nastie. Mais, ici encore , ce n'est pas tan t la date que je voudrais con-
sidérer que les détails des rubr iques . Ils nous mon t r en t que ces docu-
ments étaient cachés, non p lus sous les pieds d 'une statue, mais dans 
le m u r de fondat ion d ' un sanctuaire. Il y a là l ' indication d 'une cou-
t u m e dont nous avons u n exemple tout à fait p roban t dans les i n -
scriptions du temple de Dendé rah , u n édifice de l 'époque p to lémaïque . 

Ces inscript ions sont dans l 'une des cryptes , ou plutôt dans u n 
corr idor secret don t les m u r s sont recouverts de représentat ions et de 
prescript ions rituelles. A la fin d 'un de ces catalogues de fêtes nous 
lisons c e c i ^ : « Le roi de la Haute et de la Basse Egypte, Menkheper ra , 
le fils de Ra , T h o u t m è s III , a fait faire ses monumen t s à sa mère Ha-
thor , la souveraine de D e n d é r a h , la fille de Ra, la maîtresse du ciel, 
la re ine des d ieux , après qu' i l eut t rouvé la g rande règle (la coutume) 
de Dendé rah , dans u n ancien texte, écrit su r une peau de chèvre d u 
temps des suivants d 'Horus . Il f u t t rouvé à l ' intér ieur d 'un m u r de 
b r iques de la maison du S u d , qu i datai t du temps du roi de la Haute 
et de la Basse Egypte , Je maî t re des deux mondes , Meri Ra , le fils d u 
soleil, le maî t re des d iadèmes , Pépi . » 

Une seconde indicat ion analogue se t rouve dans le même coulo i r ; 
elle est beaucoup plus courte que la précédente : « Ceci est la g rande 
règle de Dendérah . La reconst ruct ion des m o n u m e n t s f u t faite par le 
roi Menkheper ra T h o u t m è s ( j 'omets ses titres qu i sont les mêmes) 
après qu' i l l 'eût t rouvée sur des écrits anciens du temps d u roi 
Khoufou. » 

Nous sommes à l 'époque des Ptolémées. On nous dit que lorsque 
le g rand roi de la XVIIIe dynast ie , T h o u t m è s III, réparait le temple de 

D U E M I C H E N , Bauurkunde des Tempelanlagen von Dendera, pl. 15 et 16; MARIETTE, Dendé-
rah, III, pl. 78 et 79. 
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la déesse, on t rouva dans u n m u r de b r iques q u i datait de Pép i , 
c'est-à-dire d ' un roi de la VIe, u n e peau de chèvre sur laquelle était 
écr i te , en caractères du temps des suivants d 'Horus , la g r ande règle, 
la c o u t u m e de Dendérah . Un autre texte rappor te cet écrit au temps 
de K h o u f o u , u n roi de la IVe dynast ie , le cons t ruc teur de la grande 
p y r a m i d e . 

Dans ce cas il est difficile de faire valoir l ' a rgument d u faussaire. 
Il s'agit de textes qu i n 'étaient pas destinés à la fou le , q u i devaient 
n 'ê tre q u e p o u r les prê t res , et qu i en out re étaient cachés dans un 
couloir obscur faisant part ie des cryptes du temple . Ces textes ont été 
t rouvés sous le règne de T h o u t m è s III , dans u n m u r de b r iques datant 
d u roi Pép i de la VIe dynastie. Ce m u r , d 'après la nouvelle ch rono-
logie de M. Edoua rd Meyer, qu i abaisse cons idérablement les dates 
de l 'Ancien E m p i r e , aurai t du ré déjà mille ans, ce q u i n'a r ien d'ex-
t raord ina i re p o u r une construct ion en b r iques égypt iennes . La réno-
vation faite pa r le roi T h o u t m è s consiste p robab lement à refaire en 
p ie r re ce qu ' i l avait t rouvé en b r iques , ainsi qu ' i l nous dit l 'avoir fait 
en p lus ieurs endroi t s : à Karnak , dans le temple de Ph tah et à Semneh . 
E n démolissant la vieille construct ion de br iques qu i peut-être t om-
bait en ru ines , on découvri t cet écrit qu i devait donc être dans les 
fondat ions c o m m e le chapitre LXIV. 

Le d o c u m e n t était sur u n e peau de chèvre et l 'écri ture était celle 
des suivants d 'Horus , ou , d 'après l 'autre texte, de l 'époque de Khou-
fou. Je ne pu is m 'empêcher de croire que ces deux indicat ions re-
v iennen t au même . Les suivants d 'Horus , les véxves des Grecs , sont 
des êtres mythologiques qu i ont précédé les rois his tor iques . Ce sont 
les compagnons d u d ieu , lorsque pa r t an t de l 'Ethiopie, il fit la con-
quê te de l 'Egypte. Khoufou est le p r emie r roi de la IVe dynas t ie ; c'est 
d o n c u n roi t rès ancien q u i précède encore de p lus ieurs centaines 
d 'années le roi Pépi qui élève le m u r de br iques . Cette éc r i tu re , p o u r 
les scr ibes de l 'époque de T h o u t m è s , était celle d ' u n t emps si ancien 
qu' i l se pe rda i t dans la nu i t ; et comme ils n 'étaient pas très ferrés su r 
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l 'histoire et la chronologie , ils ne dis t inguaient pas bien les d i f fé-
rentes phases de ces âges lointains. L ' u n aura p u voir là l ' écr i ture 
des suivants d 'Horus et l 'autre celle de Khoufou ; du moins c'est ce 
qu 'on nous raconte à l ' époque des Ptolémées. Il ne semble pas qu ' i l s 
pussent la c o m p r e n d r e , car c'étaient p o u r eux aussi «des f igures 
mystérieuses que pe r sonne n'avait vues ou regardées». Ici encore , 
le fait impor tan t qu i ressort de l ' inscription, c'est le d é p ô t , dans u n 
m u r de fonda t ion , d 'un d o c u m e n t rel igieux; cette indication n o u s 
est donnée sous une fo rme h is tor ique , avec une précision qui a jou te 
à sa valeur. 

Qui t tons ma in tenan t l 'Egypte, et t ranspor tons-nous à Jérusa lem. 
Voici ce q u e nous lisons au IIe livre des Rois ( chap .xxn , 3) . Je suis 

en général la version Segond , en e m p r u n t a n t quelques mots à celles 
de Perre t -Gent i l ou de l 'abbé C r a m p o n , q u a n d elles serrent de p lus 
près le texte original. 

« La dix-huit ième année du roi Josias, le roi envoya dans la maison 
de Jahveh Schaphan , le secrétaire, en disant : « Monte vers Hilkiah(1), 
« le g rand p r ê t r e , et qu ' i l amasse ( t ienne prê t : Crampon ; confletur pe-
« cunia : Vulg . ; délivre : Perret-Genti l) l 'argent qu i a été apporté dans 
« la maison de Jahveh , et que ceux qui ont la garde de la por te ( d u 
« seuil : Segond) ont recueill i d u peuple . On remet t ra cet argent en t re 
« les mains de ceux qu i sont chargés de faire exécuter l 'ouvrage dans la 
« maison de Jahveh et ils l ' emploieront p o u r ceux qui travaillent dans 
« la maison de Jahveh à r épa re r les brèches (ou les fissures) de la maison : 
«les charpent ie rs , les manœuvres (architectes : Perret-Gentil) et les 
« maçons , p o u r les achats d é ç o i s et de p ierre de taille nécessaires aux 
« réparat ions de la maison. Mais on ne leur demandera pas de compte 
« p o u r l 'argent remis en t re leurs ma ins , car ils agissent avec probi té . » 

La transcription de ces noms varie avec 
chaque version : les Septante lisent dans les 
Rois, Σαφφάν et Χελκε/as, et dans les Chro-
niques, Σα^άι» et XeXxtas; la Vulgate, Saphan 
et Helcias; c'est ainsi que lit l'abbé Crampon; 

la version anglaise revisée lit Hilkiah et Sha-
phan ; la version allemande, Saphan et Hilkia ; 
Segond, Schaphan et Hilkija; Perret - Gentil, 
Saphan et Hilkia. 

2 

IM P niMEIlI£ NATIONALE. 
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Alors Hi lk iah , le g rand prê t re , dit à Schaphan , le secrétaire : «J'ai 
« t rouvé le livre de la loi dans la maison de Jahveh . » Et Hilkiah donna 
le livre à Schaphan , et Schaphan le lut . Puis S c h a p h a n , le secrétaire, 
alla r e n d r e compte au roi , et di t : « Tes serviteurs ont amassé ( dé-
« boursé : Per re t -Gent i l ; vidé : C r a m p o n ; conf laverunt pecun iam : Vul-
« gâte) l ' a rgent qui se trouvait dans la maison , et l 'ont remis ent re les 
« ma ins de ceux qu i sont chargés de faire exécuter l 'ouvrage dans la 
«maison de l 'Éternel. » Schaphan , le secrétaire di t encore au roi : 
« Le p rê t re Hilkiah m'a donné u n livre. » Et Schaphan le lu t devant 
le roi. » 

Voilà le récit tel qu' i l est i n t e rp ré t é .pa r la Vulgate et les versions 
de l angue française et a l lemande. On r e m a r q u e r a que j e n 'ai pas 
par lé des Septante ; c'est que nous t rouvons dans cette t raduct ion une 
var iante impor tan te . La p lus grande par t ie des ins t ruc t ions données 
au secrétaire Schaphan est déjà exécutée; elles sont ment ionnées au 
passé et le tou t fo rme u n récit his torique qu i se suit mieux et qu i est 
p lu s homogène que le texte hébreu . En voici la t raduct ion : 

« La dix-hui t ième année et le hu i t i ème m o i s i l arriva que le roi 
envoya S a p h p h a n , le secrétaire de la maison d u Seigneur , en disant : 
«Monte vers Khelkeias, le g r and p rê t r e , et scelle (amasse) l 'argent 
« appor té dans la maison d u Seigneur , et qu 'on t recueill i du peup le 
« les gard iens de la por te ; qu'ils le remet ten t aux mains de ceux qu i 
« exécutent l 'ouvrage et qu i sont établis dans la maison d u Seigneur . » 
H le donna à ceux qu i faisaient l 'ouvrage dans la maison du Seigneur 
p o u r r épa re r les brèches de la maison (le t r a d u c t e u r emploie le mot 
héb reu το βέδεκ), aux charpen t ie r s , aux cons t ruc teurs et aux maçons , 
et p o u r acheter du bois et des pierres taillées p o u r réparer les brèches 
de la m a i s o n ^ . Cependant on ne d e m a n d a pas de compte p o u r 1 ar-
gen t q u i l eu r était remis , parce qu'ils agissaient avec bonne foi. » Le 
reste d u réci t est le même. 

La date du mois n'est pas dans le texte (2) Le texte hébreu ne répète pas le mot 
hébreu. «brèche». 

10 É. NAVILLE. [146] 



La t raduct ion des Septante a été laite avant ia ponctuat ion masoré-
t ique ; car il suffit de changer les points d 'un seul mot au verset 5 
π;ηη et de vocaliser π:γρι au lieu de n : r n p o u r donner au mot le sens de 
κα< εδωχεν, et à la phrase le t o u r h is tor ique . Pa rmi les t raduct ions 
modernes , à not re connaissance la version anglaise seule adopte la 
fo rme h is tor ique p o u r la dern ière phrase : « cependant on ne fit pas 
de compte avec eux de l 'argent q u i avait été remis entre leurs m a i n s , 
car ils se conduis i ren t avec fidélité. » 

Qu 'on adopte le texte héb reu ou les Septante , cela est ind i f fé ren t , car 
tous deux nous fourn issent les indicat ions nécessaires. Ils nous disent 
que les m u r s d u t emple présentaient des brèches ou des fissures, et 
que p o u r les répare r il fallait des p ier res de taille, ce qu i i n d i q u e 
une répara t ion considérable et q u i devait aller jusqu 'aux fondat ions . 

Déjà au chapi t re xn du m ê m e livre, il est parlé d 'une répara t ion 
semblable , qui est décr i te dans les mêmes mots. Il ne semble pas q u e 
d u t emps de Joas le travail eût été fait avec beaucoup de succès, puis-
qu'il fa l lut bientôt y revenir . Quoi qu' i l en soit, nous reconnaissons 
ici u n p r e m i e r r appor t avec l 'Egypte. Nous pour r ions citer u n g r a n d 
n o m b r e d ' inscr ipt ions dans lesquelles u n ro i , et sur tout un j e u n e roi , 
mon tan t sur le t r ô n e , raconte qu' i l a réparé ou , comme il le d i t , r e -
nouvelé u n ou p lus ieurs édifices sacrés qu i menaçaient ru ine ; que l -
quefois , c o m m e nous l 'avons v u , en remplaçant par de la p i e r r e la 
b r ique q u i avait servi à l 'origine. E n le faisant , le mona rque égypt ien 
voulait se concilier la faveur du dieu d o n t il améliorait l 'habi tat ion. 
C'est u n sent iment analogue qu i poussa Joas et Josias. Mais c'est seu-
lement sous ce dern ie r roi que se passa un événement du p lus hau t 
intérêt . 

Le t emple était aux mains d 'un g rand nombre de manœuvres et de 
maçons q u i refaisaient des m u r s en mauvais état. Dans la maison de 
J ahveh , p a r conséquent p a r m i cette foule d'artisans et de leurs pré-
posés, était Hilkiah, le g rand prê t re . Le roi lui envoie le secrétaire 
Schaphan p o u r faire payer les dépenses des réparat ions , et le g r a n d 
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prê t r e lui di t aussitôt : « J'ai t rouvé le livre de la loi. » Je le d e m a n d e , 
n'est-il pas na tu re l de rat tacher cette découverte aux répara t ions , à la 
recons t ruc t ion de ces \ i eux m u r s lézardés? E n les démol issant , on 
sera pa rvenu à u n dépôt de fonda t ion , ou bien le livre se sera échappé 
d ' u n e fissure, et le g rand prêtre l 'aura ramassé dans les décombres . 
L 'analogie avec l 'Egypte me paraî t si for te , que je ne pu i s m ' e m p ê c h e r 
de d o n n e r au texte l ' interprétat ion égypt ienne : le livre de la loi était 
dans un m u r de fondat ion ; ce dépôt devait donc r emon te r à la fonda-
t ion d u t e m p l e , c'est-à-dire à l 'époque de Salomon. 

Jusqu 'à p résen t j e me suis appuyé u n i q u e m e n t sur le livre des 
Rois , et j e n 'ai pas cité le livre des Chron iques , qui ne p e u t cepen-
d a n t pas être laissé complètement de côté (II , chap. xxxiv, 8) . Le récit 
est p lus détaillé que celui des Rois, et la narra t ion his tor ique est 
mieux conçue . Nous y voyons l 'exécution des ins t ruc t ions données à 
S c h a p h a n , n o u s apprenons les n o m s des inspecteurs préposés aux 
ouvr ie r s ; cependan t on ne parle que de réparat ions en généra l ; il 
n'est pas ques t ion de m u r s lézardés. Le cadre d u récit est le m ê m e . 
Il y a néanmoins deux mots qui on t leur impor tance : « Hilkiah trouva 
le livre de la loi de l 'Eternel donnée pa r Moïse », o u , c o m m e dit l 'hé-
b r e u , «de la main de Moïse». Il me semble que ces mots i nd iquen t 
q u e ce livre fit sur Hilkiah l ' impression d 'un écrit for t anc ien , re-
m o n t a n t à u n e haute antiquité. C'est que lque chose de pareil à ce 
q u e nous avons trouvé dans l ' inscription de D e n d é r a h , où il est di t 
q u e le livre de la g rande règle était de l 'écri ture des suivants d 'Horus . 

« Hilkiah di t à Schaphan le secrétaire : « J 'ai t rouvé le livre de la loi 
« d a n s la maison de Jahveh », et Schaphan le lut . Puis Schaphan le se-
créta i re alla r end re compte au roi. » Le récit d u livre des Rois est t rès 
bref . Il est d ' au tan t plus curieux qu 'on nous dise que Schaphan lu t 
le livre. P r e n a n t le mot «lire», Νΐρ(1), dans le sens qu' i l a habituel le-

(1) N'Tp, laut lesen, vorlesen (Gesenius), «lire 
à haute voix à un ou plusieurs auditeurs », ou 
«lire en public»; voir : Ex., xxiv, 7; Josuc, 

vin, 34; II Rois, xxm, 2; II Chr., xxxiv; Jé-
rém., xxxvi, 6, 10, i 3 , etc.; Esther, vi, 1. 

1 2 F, NAVILLE. [148] 



ment dans l 'Ancien T e s t a m e n t , il m e semble qu 'on doit t r adu i re : 
Schaphan lui en donna l ec tu re , le lut à haute voix devant lui . Et 
pourquo i cela est-il d i t de Schaphan et non de Hilkiah ? Parce q u e , à 
mon sens, le grand p rê t r e ne sait pas l i re ce livre. 

Il le t end à Schaphan , qu i en est le p r e m i e r lecteur, et qui après va 
faire r appor t au roi. Schaphan en par le à Josias comme d 'un « livre », 
sans aut re qual i f icat ion, et p lus t a rd , après la lecture pub l ique , l 'écrit 
n'est p lus appelé que « le livre de l 'Alliance ». 

On me d e m a n d e r a c o m m e n t Hilkiah sait que c'est le livre de la loi, 
puisqu' i l ne peu t pas le lire. Gela vient de ce qu'il a été t rouvé dans la 
maison de Jahveh. D'après la t rad i t ion , texte de la loi et construct ion 
vont ensemble. Ne l isons-nous pas au livre de Josué (v in , 32) que 
lorsqu'il eut bâti u n autel sur le mont Ebal , « il écrivit sur les p ier res 
une copie de la loi que Moïse avait écrite devant les enfants d 'Is-
raël » ^ ? 

Je ne pu is croire que Hilkiah ait lu ce livre avant de le r emet t r e à 
Schaphan ; et cependant on s 'at tendrait à ce que ce f û t le g r a n d 
prê t re qu i p r î t le p r e m i e r connaissance de la loi. C'était lui qu i 
était le pr inc ipa l intéressé; c'est lui qu i est le chef des messagers 
qui vont consulter la prophétesse , et qu i joue le pr incipal rôle dans 
la ré forme religieuse. Peut-on supposer que l ' instruction d u g r a n d 
prê t re f û t si défectueuse, qu' i l ne p û t pas l ire un livre qu i aurai t été 
de l 'écri ture en usage à cette époque ? Ce serait é t range chez l ' homme 
qui occupai t la posit ion la p lus élevée, et qu i était l 'autorité sup rême 

Les Septante traduisent Kat έγραφεν 
Ϊησovs εττϊ των λίθων τό δευτερονόμιον, νόμον 
Μωυσή ενώπιον νιων Ισραήλ. Quelques com-
mentateurs ont interprété les mots ΓΠίΠ 
comme signifiant la loi de Moïse telle qu'elle 
se trouve dans le Deutéronome. 11 semble que 
les Septante et la Vulgate les aient entendus 
de la même manière. 

Quant à la dernière partie de la phrase, les 
versions modernes et quelques manuscrits des 
Septante suivent fidèlement le texte hébreu : 

«la loi que Moïse avait écrite devant les en-
fants d'Israël». La leçon des Septante que 
nous avons citée, et qui est celle des éditions 
de Tischendorf et de Swete, paraît préférable 
à l'hébreu. Les mots « à la vue des enfants 
d'Israël » s'appliquent à Josué et non à Moïse. 
Josué fait un acte solennel qui doit servir 
d'exemple; il inscrit la loi sur les pierres de 
l'autel, d'après les prescriptions de Moïse rap-
portées dans le Deutéronome (xxvn, 8). 
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en mat ière religieuse. Il est bien p lus vraisemblable q u e si Hilkiah 
ne p u t pas déchif f rer le l ivre, c'est qu' i l était d 'une écr i ture hors 
d 'usage d u t emps de Josias. Schaphan , le secrétaire d u ro i , que ses 
fonct ions obligeaient à écrire p o u r les affaires d 'État , devait à cet 
égard être p lus ins t rui t que Hilkiah. En par t icul ier , il devait con-
na î t re l ' écr i ture cuné i fo rme, celle des voisins de Josias, des Assyriens 
et des Babyloniens , avec qu i le royaume de Juda avait de f réquen t s 
rappor ts . 

Quel est le livre q u i , caché dans les fondat ions d u t emple , a été 
découver t au momen t de ces grandes répara t ions? Je consulte les 
c r i t iques , et la presque unanimi té répond avec saint J é rôme que c'est 
le Deu té ronome . Pour les uns , c'est le livre tout ent ier ; p o u r d 'au t res , 
ce qu 'on n o m m e le document deu t é ronomique , c'est-à-dire les cha-
pi t res xii à xxvi. 

Les cr i t iques ont des opinions for t divergentes , soit sur la s t ruc-
t u r e , soit sur tout sur la date du livre. Nous en ci terons que lques 
exemples. D i l l m a n n ^ affirme de la manière la p lus positive l 'unité 
de la composi t ion. «Le Deu té ronome, nous dit- i l , n'est absolument 
pas u n livre original de la loi. Au cont ra i re , c'est une nouvelle recom-
m a n d a t i o n , et une nouvelle explication au peup le , de l 'ancienne loi. 
Il n 'y a aucun motif sérieux de séparer les chapitres xn à xxvi d u 
reste d u l ivre , car là aussi il est manifeste qu 'on t rouve le m ê m e 
espr i t , la m ê m e langue et le même bu t . » 

Delitzsch soutient un point de vue tout semblable. 
M. le professeur D r i v e r ^ nous di t que la s t ruc ture d u livre est 

re la t ivement simple. Tou t le corps de l 'ouvrage est péné t ré d 'une in-
ten t ion u n i q u e et por te l 'empreinte de ce qu' i l est l 'ouvrage d ' un seul 
au teu r , q u i a puisé à des sources diverses. La législation mosa ïque , 

(1) Die Bûcher Ex. und Ler. Vorwort, p. vu by a single purpose and bears the marks of 
et vin. being the work oi a single writer. » Introduction 

(2) « The structure ofDt. is relatively simple. to the Literaiure of the Old Testament, 3e éd., 
The body of the book is pervaded throughout p. 66. 
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à p r o p r e m e n t par le r , commence au chapi t re xi i ; elle est p récédée 
d 'un exorde et d ' une in t roduct ion h i s to r ique , et les chapi t res xxvn 
et XXVIII en sont la conclusion. 

M. Gautier ( l ) , tout en admet tan t q u e le livre est relat ivement homo-
gène, nous par le d u pet i t exorde (chap. ι , ι - ι ν , ί ο ) et d u grand 
exorde (chap. v-xi), desquels il nous di t qu ' i l est inadmissible qu'ils 
aient p u être composés s imul tanément et dans le bu t initial d 'ê tre 
juxtaposés. 

M. Westphal ( 2 ) , qu i déclare q u e le Deuté ronome est, de toutes les 
œuvres législatives d u Pen t a t euque , celle qu i nous met le p lus d i rec-
tement en contact avec la pensée de Moïse, admet cependant q u e le 
livre aurai t été rédigé deux fois : « une p remière fois pa r l ' auteur de 
sa législation, à u n poin t de vue social et religieux, comme l 'ensei-
gnemen t or ig inal , complet et définitif d u prophète Moïse; u n e se-
conde fois à u n poin t de vue l i t téraire , h is tor ique et documen ta i r e , 
par u n rédac teur qu i lui a a jouté tou t ce qu i lui paraissait de na tu re 
à le compléter . » Il y a donc u n Deu té ronome pr imi t i f , qu i n'est de -
venu q u e p lus t a rd le c inqu ième livre d u Penta teuque . 

On voit à que l point les opinions diffèrent entre les cr i t iques , 
q u a n d m ê m e ils s 'appuient tous sur le m ê m e genre d ' a rguments : 
la p reuve i n t e rne , les conclusions auxquelles amène l 'analyse d u 
l ivre, comparé aux autres écrits sacrés. Ils ne sortent pas des l imites 
de l 'Ancien Tes tament . C'est la p reuve li t téraire seule. Il est clair que 
dans u n e discussion de cette n a t u r e , l 'é lément subjectif , l 'opinion 
personnel le , j o u e u n g rand rôle. 

Les divergences sont encore bien p lus marquées au sujet de la 
date à laquelle le livre f u t composé. M. Maspero, qu i a été l 'un des 
p remiers à signaler l 'analogie qu i existe entre les rub r iques égyp-
t iennes et la découver te de la loi(3), d o n n e la même explication p o u r 
ces deux genres de textes; les uns et les autres sont des composi t ions 

Introduction à l'Ancien Testament, p. 79 
et 83. 

(2) Les Sources du Pentateuque, II , p. 43. 
(3) Hist. anc., III, p. 5o6 et suiv. 
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récentes qu 'on a at t r ibuées à un au teu r ancien p o u r leur d o n n e r une 
autor i té incontes tée , et dans le cas de Josias, c'est l 'œuvre des p rê t res 
qu i voulaient forcer le roi à accompl i r une r é fo rme dans leur sens. 
M. Cheyne s'est emparé des rense ignements fourn i s p a r M. Maspero 
p o u r comba t t r e son point de vue. Toute fo i s , dans u n article récent , 
il semble nous annoncer qu'il s'y ral l iera, ainsi qu 'on p o u r r a le voir 
dans u n nouveau travail sur le Deu té ronome 

Le Deu té ronome est donc un faux dont Hilkiah est l ' au teur dans 
un b u t intéressé. W e l l h a u s e n ^ et K u e n e n ^ par tagen t tous deux ce 
po in t de vue , quoiqu' i ls n'osent pas p r o n o n c e r le mot . P o û r arr iver à 
la r é fo rme désirée pa r les prê t res , il fau t j o u e r le ro i ; c'est à cela que 
sert le l ivre q u e l 'on compose dans cette in tent ion. 

D 'aut res p lacent la rédaction de ce livre à l 'époque des p rophè tes , 
sous le règne d'Ézéchias (Wes tpha l ) , ou sous celui de Manassé 
(Driver) . Enf in il y a encore des au teurs qu i p roc lament que le Deu-
t é ronome est u n écrit vraiment mosa ïque c o m m e le reste d u Penta-
t e u q u e 

Je ne suis pas un cri t ique b ib l ique , et j e ne p ré tends nu l l emen t 
m e p lacer en j u g e au milieu de ces autor i tés , don t j e n'ai cité qu 'un 
pet i t n o m b r e . Je voudrais seulement appor te r à la discussion u n a r -
g u m e n t extér ieur q u i , à p remière vue , n'a r ien à faire avec le contenu 
d u l ivre , mais qu i cependant le fait envisager sous u n j o u r u n peu 
di f férent . M'appuyant sur les textes égyptiens que j 'a i cités p lus h a u t 

( 1 ) C H E Y N E , Orient. Lit. Zcitung, vol. XI, 
p. ig5 . M. Cheyne semble croire que je pré-
tends être le premier à avoir signalé les rap-
ports entre les rubriques et le texte du livre 
des Rois. Il n'en est rien. Je sais fort bien que 
M. Maspero les a signalés avant moi, et je l'ai 
mentionné dans une conférence que j'ai faite 
sur ce sujet. Mais, on le voit, l'interprétation 
que M. Maspero donne à ces textes diffère to-
talement de la mienne. A ma connaissance, 
aucun de mes confrères n'a expliqué les textes 
égyptiens par l'habitude de mettre des écrits 

sous les pieds des statues ou comme dépôts de 
fondation, habitude qu'aurait suivie Salomon, 
et qui conduisit à la découverte de la loi sous 
Josias. 

(2) «Im Iahre 621, vor Ostern, wurde das 
Deuteronomium als zufallig wiederaufgefun-
denes Buch dem Kônige in die Hand gespielt. » 
Israelitische und judische Geschichte, p. i 3 i . 

(S) The Hexateuch, p. ι\ί\.. 
( 4 ) B I S S E L L , The Pentateuch, p. 2 ^ 8 et suiv., 

J . ORR, Murray's Illustrated Bible Dictionary, 
art. Deuteronomy. 
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et sur u n usage qu i était aussi en v igueur en Assyrie, j 'en conclus p a r 
analogie que le Deu té ronome a été déposé dans les fondat ions d u 
temple , et que pa r conséquent il date d u temps de Salomon au 
plus ta rd . 

Gela explique ju squ ' à u n certain po in t pou rquo i le livre a été écrit . 
Quelle raison pouvait-il y avoir de réd iger à nouveau toutes ces 
lois, q u e nous lisons à très peu d'exceptions près , dans l 'Exode ou 
dans d 'autres livres? P o u r q u o i deux formes d u même code? Mainte-
nant nous le comprenons faci lement . Ces lois étaient disséminées 
dans divers l ivres; peu t -ê t re une par t ie était-elle rapportée pa r la t ra-
dition orale. Il a fallu les rassembler en un seul document qu 'on p û t 
placer dans u n dépôt de fonda t ion , et l 'on y a mis une courte in t ro-
duct ion h is tor ique exposant dans quelles circonstances ces lois avaient 
été p romulguées devant le peuple avant la mor t de Moïse ; il s'agit de 
ce qu i s'est passé dans le dern ie r mois d u séjour des Israélites au 
désert. C'est u n r é sumé de la législation mosaïque lequel , de m ê m e 
q u e le chapi t re l x i v d u Livre des Morts déposé dans un m u r se 
n o m m e «les chapitres de la sortie d u j o u r en u n seul chap i t r e» , 
pour ra i t s 'appeler « les livres de la loi en u n seul livre ». 

Il est clair q u e dans bien des cas il y a des divergences et que le 
résumé n'est pas textuel. Mais il faut ten i r compte des circonstances, 
qu i ne sont pas les m ê m e s au m o m e n t de la construction d u t emple 
qu'elles l 'étaient auparavant . M. Driver l u i -même , qu i place la rédac-
tion d u livre sous Manassé, et qu i n ' admet pas que le Deu té ronome 
soit une récapitulat ion des lois contenues dans les livres p récéden ts , 
nous appor te , sans le vouloir , dans son analyse les explications de 
plusieurs de ces divergences. À p ropos d u chapitre x v i i , il nous di ra 
qu'i l mon t r e c o m m e n t la monarch ie peu t être établie sans contre-
venir aux pr incipes fondamen taux de la théocrat ie ; d 'autres passages 
lui paraissent i nd ique r u n g rand changemen t dans la condit ion de la 
nation. Le m ê m e chapi t re x v i i est coloré de réminiscences d u t e m p s 
de Salomon. 

IMPRIMERIE NATIONALE. 
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Il m e semble qu 'é tudié à la l u e u r de l ' idée q u e c'est u n code de 
lois des t iné à être mis dans les fondat ions d u t emple , le Deu té ronome 
nous condui ra i t à des constatations intéressantes et parfois inat ten-
dues . J 'en citerai une première q u i me para î t avoir u n e g rande i m -
por tance . Dans tout le livre il n'est pas fait u n e seule allusion au 
t emp le de Jérusalem( 1 ) ; il n'est j ama i s par lé que d u «lieu q u e Jahveh 
votre Dieu choisira pa rmi toutes vos t r ibus p o u r y p lacer son n o m » 
et en fa i re sa demeure (XII, 5) . Or , en met tan t ce l ivre dans les f o n -
dat ions d u t emple , c'était établir d ' une manière défini t ive, faire sanc-
t ionner , p o u r ainsi d i re , par Dieu l u i -même , q u e le t emple était b ien 
ce lieu-là. C'était y placer le n o m de Jahveh. On ne pour ra i t p lus 
t r anspor t e r ailleurs et faire voyager, c o m m e l 'a rche , ce livre de l'Al-
l iance , cette charte fondamenta le sur laquelle la monarch ie de Sa-
lomon devait reposer, livre qui devait d u r e r autant que l 'édifice, et être 
t r ansmis intact à la postérité. Ce livre enseveli dans les p ier res ou les 
b r i ques de la murai l le était encore mieux voilé aux regards q u e le 
l ieu t rès saint ; c'était comme si Jahveh l'avait mis là lu i -même; c'était, 
p o u r employer une expression tirée d u l ivre, l 'une de ces « choses 
cachées q u i sont à Jahveh ». 

Le t emple n'est pas ment ionné dans le Deu té ronome , avons-nous 
dit . O n sait tout le par t i que la cr i t ique a t i ré d 'omissions de cette 
n a t u r e p o u r établir la date de tel ou tel écrit . Il en est une au t re qu i 
me para î t b ien p lus grave, mais que j e ne fais que citer en passant . 
Dans le l ivre , l'Assyrie n'existe pas(2). L e pays é t ranger p a r excellence, 
celui q u i est l 'emblème de l 'oppresseur à r edou te r par-dessus tou t , 
c'est l 'Egypte. Ceci me paraî t aller d i rec tement à l 'encontre de l 'opi-
nion q u i place la rédact ion du Deu té ronome pos té r ieurement à Ézé-
chias. Le g rand empi re dont les armées ont r é c e m m e n t et à diverses 

Je ne puis m'empêcher de citer cette 
singulière assertion de Kuenen ( The Heœateuch, 
p. η ι 7 ) : « Deuteronomy présupposés the exis-
tence of the temple of Jerusalem. lt is true 

that the usuai formula runs : « the place vvhich 
« Jahveh shall choose », but this is only because 
the laws are put into the mouth of Moses. » 

(2) BISSELI. , /. 1., p. 2 7 8 et suiv. 



reprises p a r c o u r u la Palest ine, qu i a mis le royaume de Juda à deux 
doigts de sa pe r t e , à tel po in t que Jérusa lem n'a été sauvée q u e pa r 
miracle , celui-là est passé sous silence; en revanche l 'auteur revient 
plusieurs fois sur cette Egypte don t Jahveh a fait sortir son peup le il y 
a quelques centaines d 'années. Si , c o m m e le sout iennent p lus ieurs 
cr i t iques, le Deu té ronome est un faux , composé pa r Hilkiah dans u n 
bu t intéressé, peut-on admet t re qu ' i l eût réussi à faire aussi c o m -
plè tement abstraction des circonstances présentes? C'est là une ques -
tion l i t téraire qu i sort de m o n doma ine ; j e laisse à d 'autres le soin d 'y 
répondre . 

Avant d 'en venir à une quest ion t rès grave qu i se pose ici , j e vou-
drais r épondre à quelques-unes des objections qu i ont été faites à 
l ' interprétat ion que j 'a i donnée d u récit d u livre des Rois. 

Les cr i t iques l 'appellent u n e hypothèse . Sans doute c'en est u n e , 
et je ne songe pas à m'élever contre cette qualification. Mais n 'en 
est-il pas exactement de m ê m e de toutes les idées qu i ont été mises en 
avant sur la date et la composit ion d u livre ? Si l 'on ne veut pas voir 
dans le Deu té ronome le c inqu ième des livres de Moïse, si l 'on re je t te 
le nom de l ' au teur et la place qu i est a t t r ibuée à l 'écrit dans le canon 
de l'A ncien Tes t amen t , nécessairement on tombe dans le domaine de 
la conjec ture et de l 'hypothèse. Qu'est-ce autre chose que l ' idée de 
faux que préconisent Wel lhausen et K u e n e n , ou la composit ion d u 
livre sous Manassé que met en avant M. Driver, ou le p rophè te q u i 
rassemble les documen t s mosaïques sous Ezéchias d 'après M. W e s t -
phal ? T o u t cela n'est que supposit ions qu i paraissent à leurs au teurs 
répondre à la manière dont ils en tenden t les écrits de l 'Ancien Tes ta -
m e n t , mais les preuves his tor iques jusqu ' à présent font défaut . 

Plusieurs cr i t iques ont pe ine à a d m e t t r e que le d o c u m e n t d e u -
t é ronomique datant de Salomon et re t rouvé pa r le g rand-prê t re f û t 
resté caché dans les fondat ions d u temple à l 'insu des généra t ions 
intermédiaires . Cette difficulté ne me paraî t pas bien grave. On con-
naît les désordres qu'i l y eut à la fin d u règne de Sa lomon, p e n d a n t 
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celui de son fils Roboam, et sous ses successeurs. Il est clair qu 'on ne 
li t pas de ce livre u n exemplaire u n i q u e , destiné à être enfoui dans un 
m u r . Le Deu té ronome même ne prescrivait-il pas dé jà , chap. xxxi, 2 6 , 
qu ' i l y en aurai t un à côté de l 'Arche, laquelle contenait les deux 
tables de p ie r re que Moïse y avait déposées sur le mon t Horeb( 1 )? Le 
g r a n d p rê t r e devait en avoir un à sa disposit ion. Néanmoins combien 
de t emps observa-t-on cette loi? Salomon lu i -même f u t le p r e m i e r à 
la re je te r . Roboam n'eut pas p o u r elle beaucoup p lus de respect , sans 
pa r l e r de ce q u e sous son règne le t emple f u t pillé pa r les Egyptiens. 
Aussi la loi a très vite été p e r d u e et oubl iée , sinon en totali té, d u 
mo ins en g rande partie. La preuve me paraî t se t rouver dans le texte 
m ê m e q u i nous occupe. À l 'ouïe des paroles du l ivre, en tendan t non 
seu lement les c o m m a n d e m e n t s , mais les malédict ions terr ibles d u 
chapi t re xxix d u Deuté ronome, le roi déchire ses vêtements ; il envoie 
en hâ te consul ter J ahveh , parce q u e , di t- i l , « nos pères n 'ont po in t 
obéi aux paroles de ce livre et n 'ont po in t mis en p ra t ique tout ce qu i 
y est p rescr i t ». Pour Josias l 'oubl i de la loi r emon te très hau t . On 
sait ce q u e veut d i re « 110s pères » dans la bouche des rois de Juda . 
Sans dou te avant lui Ezéchias avait « observé les c o m m a n d e m e n t s 
q u e Jahveh avait prescri ts à Moïse », mais la ré forme q u e ce roi avait 
t en tée n'avait été que partielle et n'avait pas été de longue durée . Ezé-
chias eu t p o u r successeurs deux rois impies , don t l ' un , Manassé, avait 
régné c inquante -c inq ans. Il y avait donc soixante-quinze ans depuis 
la m o r t d'Ezéchias que la loi était ouver tement violée, sans par le r de 
tous les p r inces qu i l 'avaient violée p lus anc iennement . On comprend 
q u e Josias p û t par ler comme il le fa i t , et il n 'y a r ien d 'é tonnant à ce 
q u e cette découverte fî t sur lui l ' impression de que lque chose qu i lui 
était i n c o n n u . 

Admet t ra- t -on plus faci lement q u ' u n p rê t re ou un p rophè te ait 

(1) Dans un article où il discute la date que 19 ; vu , 9, 21 relatifs à l'Arche ; suivant ce cri-
j'assigne au livre du Deutéronome, M. Haupt tique ce sont des additions postérieures deutéro-
rejette les passages du livre des Rois I R. vi, nomiques. Orient. Lit. Zeit., 1908, 122. 
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composé ce livre sous Manassé, et l'ait déposé subrep t icement 
dans que lque recoin ou que lque cachette où il n'a pas t a rdé à 
être complè tement oubl ié? P o u r q u o i ce dépôt dans le t emple? 
Pourquo i m ê m e avoir composé le l ivre, si l 'auteur ne voulait en 
faire aucun usage, et si cette loi n 'était pas destinée à être p roc lamée 
au peup le? 

On s 'étonne encore de ce qu' i l ne soit fait aucune ment ion de ce 
livre à l 'occasion de la construct ion d u temple . La réponse est facile. 
Un dépôt de cette na tu re devait se faire lors de la pose de la p r emiè re 
p i e r r e , q u i , en Egypte , était une cé rémonie entourée d 'une cer taine 
solennité , et accompagnée de rites q u e nous voyons représentés dans 
les sculptures . Il est b ien probable q u e la fondat ion d u temple d u t 
être accompagnée d ' une cérémonie de ce genre. Encore a u j o u r d ' h u i , 
en Or ien t , on n 'y m a n q u e pas , m ê m e lorsqu'il s'agit de la maison 
d 'un par t icul ier . Dans le récit de la construct ion du t emple , la pose 
de la p remiè re p ie r re est passée en t iè rement sous silence. Il n 'y avait 
donc pas de raison de pa r le r d u dépôt d u livre, qu i était u n e par t ie 
de la cérémonie . 

Voici une object ion t i rée d u con tenu même d u Deu té ronome. 
M. Steuernagel (et j e crois d 'autres cr i t iques avec lui) ne p e u t pas 
admet t re que Salomon f û t l ' au teur des lois relatives aux chevaux 
et aux f emmes étrangères (Deut . X V I I , 1 6 et suiv.) , car il n 'en 
t int aucun compte , pu i sque non seulement il se composa u n 
h a r e m de nombreuses f e m m e s é t rangères , mais il bâti t m ê m e des 
sanctuaires aux divinités qu 'adora ient ces f emmes , con t ra i rement 
à ce que la loi d u Deu té ronome ( x m , 7) prescri t de la maniè re la 
p lus formel le . 

A cela on p e u t r épondre que le Deuté ronome n'est pas u n code 
de lois q u e Salomon a p romulguées lu i -même, et dont il f u t l ' inven-
teur . C'est u n recuei l , u n e codification de lois antér ieures , et don t il 
est t o u j o u r s par lé c o m m e étant l 'œuvre de Moïse. Ce n'est pas le roi 
qu i aura fait ce travail l u i -même. Il aura d û faire appel à l 'expérience 
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et aux connaissances des plus fidèles adora teurs de J ahveh , des 
h o m m e s les p lus versés dans ses lois, d 'au tant p lus q u e Salomon était 
for t j e u n e , et que la construction d u temple a été sa p remiè re entre-
pr ise . O n se représente fort bien u n p rophè t e , qu 'on l 'appelle Nathan 
si l 'on veu t , insérant à dessein ces lois dans le code sa lomonien , p o u r 
ga rde r si possible le j e u n e souverain des pièges dans lesquels il tomba 
p lus t a rd . E t ce qu i le ferait croire , c'est que préc isément après ce 
c o m m a n d e m e n t - c i : « Qu'il n'ait pas u n g rand n o m b r e de f emmes 
afin q u e son c œ u r ne se dé tourne po in t ; et qu ' i l ne fasse pas de g rands 
amas d 'or et d 'argent» (XVII , 16) , le texte lui o rdonne d 'écr ire p o u r 
lu i u n l ivre , copie de cette loi, de l'avoir avec lui et d 'y lire tous les 
j o u r s de sa vie. C'est du reste l 'opinion de Josèphe , qu i nous dit 
q u e les graves écarts de conduite don t Salomon se rendi t coupable , 
étaient j u s t e m e n t ceux que le législateur avait en vue lorsqu' i l dé fen-
dait au roi d 'épouser des étrangères M. Bien loin d ' in f i rmer la date 
proposée p o u r la rédaction du Deu té ronome , si l 'on se place à 
l ' époque de Salomon et dans les condi t ions décri tes pa r le livre des 
Rois , ces lois paraissent au contraire une preuve à l 'appui . 

Dans le pet i t nombre de cri t iques q u i ont pr is en considérat ion 
l ' in terpré ta t ion égypt ienne que j 'a i proposée du passage des Rois, 
M. G r i m m e est le seul qu i jusqu 'à présen t paraisse s'y ranger ( 2 ) . 

H i lk iah , le g r a n d p rê t re , donne le livre à S c h a p h a n , le secrétaire, 
q u i le lit et qu i en donne lecture au roi. Ici j e reviens aux textes 
égypt iens : de l 'un il est dit que ce sont des figures mystérieuses que 
pe r sonne n'a jamais vues; à Dendérah nous apprenons que l 'écri ture 

τοϋτ' αύτό ύπώομένου τοϋ νομοθέτου 
Ώροειπόντος μη γαμεϊν τàs άλλοτριοχώρους 
Ant. Jud., VIII, ι52. 

{2) Or. Lit. Zeit., 1907* Ρ· 6 ί ο ; 1908, 
p. ι88. M. Hermann [Zeitschr. fur die àltest. 
Wiss., 1908, p. 291), qui reconnaît la valeur 
des analogies égyptiennes que j'ai proposées, 
trouve cependant qu'il n'est pas conforme à 
une saine méthdtle (methodisch unzulassig) de 

tirer de l'habitude des Égyptiens la conclusion 
que le livre trouvé par Hilkiah était un dépôt 
de fondation, «d'ailleurs nous n'avons pas de 
garantie absolue que Hilkiah ait réellement 
trouvé le livre de la loi». Sans doute nous 
n'avons pas la preuve de ce que dit Hilkiah, 
mais il en est de même de la plupart des faits 
que relate l'auteur du livre des Rois, comme 
tout historien. 
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est celle des suivants d 'Horus , c'est-à-dire d 'une époque très anc ienne , 
an tér ieure au p r e m i e r roi h is tor ique . Je ne puis m ' empêche r de 
croire qu ' i l en est de m ê m e lors de la découverte de Hilkiah. Il ne 
sait pas lire le d o c u m e n t qu ' i l a t rouvé ; seul le secrétaire est capable 
de le faire. 

\ 

A cet éga rd , le récit des Chron iques me semble nous met t re su r la 
voie de l 'explication. Il a joute deux mots : « Hilkiah trouva le livre de 
la loi de l 'Éternel par la main de Moïse. » La p lupar t des versions 
appl iquent ces mots à la loi, les p r e n n e n t au f iguré , et t r adu i sen t 
«donnée pa r Moïse», c o m m e dans les Nombres , xv, 2 3 : « T o u t ce 
que l 'Éternel vous a o rdonné p a r Moïse » où les Septante l isent èv 
χειρϊ Μωϋσΐ}, et de m ê m e dans p lus ieurs passages analogues. 

Mais lorsqu' i l s'agit non pas d 'un commandemen t p r o m u l g u é 
ora lement , mais d ' u n livre q u i le cont ien t , le sens ne doit-il pas 
être p lus préc is? Et il semble bien que les Septante l 'aient e n t e n d u 
au t r emen t qu ' au figuré, pu i sque dans ce cas ils t raduisent non pas èv 
χ&ρί, mais Stà χειρός Μωϋση, ce qu i paraî t vouloir dire : de la main 
de Moïse. 

S'il en est ainsi , il va sans d i re qu' i l ne faut pas in terpré ter ces 
mots c o m m e signifiant que Hilkiah avait t rouvé un manuscr i t auto-
g raphe d u g rand législateur; il m e semble que cela veut dire q u e le 
livre était écrit « c o m m e l 'aurai t écrit Moïse », ou « comme l 'on écr i -
vait de son t emps » ; c'est p o u r cela que Hilkiah 11e peu t pas le l i re et 
qu' i l recour t à Schaphan . E t ici se pose u n e question très grave, qu i 
jusqu ' à p résen t semble avoir à pe ine abordé l 'esprit des cr i t iques : 
S'il y a des écrits mosaïques composés pa r le prophète^ lu i -même , ou 
par des au teurs à peu près contempora ins , en quelle langue et avec 
quel le écr i ture ont-ils été écrits? 

Je ne pu is pas t ra i ter ici cette quest ion à fond. Je voudrais seule-
m e n t la soulever, et i nd ique r ce que j 'appel lerai les faits ex tér ieurs , 
c'est-à-dire ce que nous ont appr is les fouilles récentes. Elles pa -
raissent cont red i re tout à fait ce qu i ju squ ' à présent a été considéré 
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c o m m e un dogme inat taquable , admis p a r l ' unanimi té des héb ra ï -
sants et auque l on n'a guère osé toucher : c'est q u e les p lus anciens 
écri ts des Israélites étaient en hébreu . 

Je consul te sur ce su je t deux ouvrages récents d u s à des p l u m e s 
t rès autorisées. M. Briggs(1) nous di t que suivant le livre de la Genèse, 
A b r a h a m était natif d 'Ur en Chaldée, et « les m o n u m e n t s de cette ville 
nous révèlent que vers 2000 ans av. J . -C. , Ur était le siège d ' u n g r a n d 
déve loppement l i t téraire». Je ne sais si l 'on connaî t exactement la 
l angue qu ' on parlait à Ur, mais en revanche on connaî t b ien la langue 
écrite, q u i n 'étai t pas l 'hébreu. Les caractères qu i servaient à l 'écrire 
étaient les cunéi formes . M. Briggs a joute : « qu 'Abraham ait adopté le 
langage des Cananéens ou qu' i l ait appor té l 'hébreu avec lu i de l 'Orient , 
cela n 'a pas d ' impor tance , car l 'ancien assyrien et le babylonien sont 
p lu s r approchés de l 'hébreu et du phénic ien que d 'aut res langues sé-
mi t iques . » 

« L ' h é b r e u , nous di t encore M. Briggs , était la l angue des anciens 
habi tan ts de Canaan. Ce dialecte n'est conservé q u e dans u n pet i t 
n o m b r e de n o m s propres , et dans les gloses des lettres de Tel -e l -
Amarna . » 

« Il est ho r s de dou te , nous dit M. Gautier , q u e la l angue des Cana-
néens était celle que nous appelons l ' héb reu , et q u e les Israélites ont 
par lée et écri te depuis leur établissement en Palestine et j u s q u ' a u mo-
m e n t tardif où l 'araméen l'a supplantée . » M. Gautier ( 2 ) par le comme 
M. Briggs des n o m s p ropres et il a joute : « On p e u t donc aff i rmer q u e 
dès les t e m p s des premières migrat ions d 'Hébreux en Palest ine, la 
popula t ion car^anéenne qu i y était installée par la i t la l angue à la-
que l le n o u s donnons le nom d 'hébra ïque . En tous cas les n o m s de 
localités c o m m e H é b r o n , etc., ainsi q u e des n o m s d ' h o m m e s , at testent 
de la façon la p lus claire que les Cananéens par la ien t le p lus p u r 
h é b r e u . » 

(1) General Introduction to the Study of the {2) Introduction à l'Ancien Testament, p. 19 
Holy Scripture, p. 62. et 22. 
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Voilà donc les pr incipales preuves que Moïse, Josué, Samuel pa r -
laient et écrivaient l 'hébreu : les gloses de Tel el-Amarna et les n o m s 
propres. 

Quant à ce qu 'on n o m m e les gloses des lettres de Tel e l -Amarna , 
il est certain que çà et là on t rouve des mots qui n 'ont pas l 'or tho-
graphe babylonienne habi tuel le et qui se rapprochent de l 'o r thographe 
hébra ïque . T o u t ce q u e cela peu t prouver , c'est qu'il y avait à côté de 
la langue écrite u n e langue popula i re parlée qu i différait en que lque 
mesure de la p récéden te ; mais n'est-ce pas le cas dans tous les pays 
du monde? La langue écrite n'est jamais le reflet absolu d e l à l angue 
parlée, sur tout chez les populat ions dont l 'éducation littéraire n'est 
pas encore développée. 

La mei l leure preuve qu' i l n 'y avait pas alors de langue h é b r a ï q u e 
écri te, c'est p réc i sément cette correspondance de Tel el-Amarna. Voici 
une collection de près de trois cents lettres qu i v iennent non seule-
ment de plus ieurs rois de Mésopotamie, mais d 'un g rand n o m b r e de 
villes de la Palest ine, y. compris T y r et Sidon. Elles sont écrites p a r 
des gouverneurs don t les noms ind iquen t clairement qu'ils sont des 
gens d u pays. Ils s 'adressent à l eur souverain qu i est le roi d 'Egypte , et 
lui font r appor t sur ce q u i se passe dans la ville dont ils ont le gouver-
nement . Ils le font dans leur l angue , que quelques scribes égypt iens 
devaient c o m p r e n d r e , pu i sque souvent sur ces lettres ils ont mis u n e 
indication en égypt ien , mais que le roi lui-même ne savait pas , car 
l 'un des pr inces de la Mésopotamie lui envoyait un d rogman p o u r lu i 
t r adu i re ses lettres. Cette langue dans laquelle ils rédigeaient leurs 
rappor ts , c'était le babylonien et l 'écri ture cuné i fo rme, la langue d 'Ur 
en Chaldée d 'où venait A b r a h a m , celle qu'avait aussi employée H a m -
mourab i dans la version de son code qu i est arrivée jusqu 'à nous. Or il 
semble évident que si, à cette époque , l 'écri ture sémitique avait existé, 
ce n'est pas au système cuné i forme si compl iqué et si peu souple q u e 
les écrivains auraient eu recours. 

On me dira : cela est vrai de l 'époque de la XVIIIe dynast ie , c 'es t -
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à-dire d u t emps où les Israélites étaient captifs en Egypte , mais cette 
époque est an tér ieure à Moïse. 

Consul tons de nouveau les fouilles. Celles qu i ont été faites en 1906 
p a r M. Winckler ( 1 ) à Boghaz keu i , l ' ancienne capitale des Héthiens , 
lui ont fai t découvr i r p lus de 2 , 5 o o f r agmen t s de tablettes de te r re 
cuite de d iverses |époques ; pa rmi elles u n e vingtaine, de d imensions 
extraordinaires , p resque complètes ; l 'une est l 'or iginal , pa r a î t - i l , d u 
f ameux t ra i té d u roi Ramsès II avec les Héth iens , don t l 'exemplaire 
égypt ien ne serait qu 'une t raduct ion. Il y a en out re les restes d 'une 
cor respondance avec le même roi d 'Egypte , d u genre des lettres de 
T e l e l -Amarna. Pas u n seul des 2 ,5oo f ragments n'est écrit au t r emen t 
qu ' en cuné i fo rmes , et tous les documen t s ayant r appor t à l 'Egypte 
sont en baby lon ien , « dans la langue écrite courante de l 'Orient » 
c o m m e l 'appelle M. W i n c k l e r ^ . 

Les fouil les de 1907 sont à certains égards encore p lus i m p o r -
tantes . Il y a de nouveaux documents du pays des Amurri, des Amor-
rhéens . Ces document s sont en babylonien cuné i fo rme ; les réponses 
des Héth iens sont en langue hé th ienne écrite avec les mêmes carac-
tères. « Les condit ions du pays , nous dit M. Winck le r , sont ment ion-
nées dans plus ieurs édits et traités royaux rédigés en hé th ien et en 
assyr ien, en sorte que nous avons une sorte de ch ron ique d u pays 
des A m u r r i , depuis le t emps de Subbi lu l iama (le p r emie r roi hé th ien) 
et d'Aziri (connu par les tablettes de Te l e l -Amarna) j u s q u ' à leurs 
a r r i è r e - n e v e u x ^ . » À cette époque qui est postér ieure à Moïse, les 
A m o r r h é e n s n'écrivaient pas en héb reu . 

Les correspondances ent re l 'Egypte et les populat ions sémitiques 
au t emps de Moïse et p lus tard se faisaient en babylonien cunéi forme. 
Moïse, u n Sémi te , était né en Egypte . C'est dans ce pays qu'il a reçu 
son éducat ion l i t téraire; c'est donc l 'écri ture cuné i fo rme qu'i l a d û y 

(1) Orient. Lit. Zeit., 1906, p. 620 et suiv. (3) Mittheil. der Deutschen Orient. Gesellschaft, 
m «In der allgemeinen Schriftsprache des n° 35, p. /12. 

Orients. » 
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apprendre . Cette langue et cette écr i ture étaient celles des législa-
teurs , celles de H a m m o u r a b i , et l 'on peu t bien supposer que lo r sque 
Moïse aura rédigé ses lois, il se sera servi d u langage dans lequel 
est conçu ce magni f ique m o n u m e n t législatif qu i est arrivé j u s q u ' à 
nous. 

Cela est d 'autant p lus p robab le , que l 'existence d 'une autre écr i ture 
sémit ique à cette époque est des p lus douteuses . Le p lus ancien d o c u -
ment en vieil h é b r e u , c'est l ' inscription de Mésa(1), qu i date d 'Achab , 
c'est-à-dire d 'une époque où les r appor t s avec la Phénicie étaient t rès 
f réquents . Cette éc r i tu re , qu i est la phén ic i enne , remonte-t-elle b e a u -
coup p lus h a u t ? Nous sommes dans l ' ignorance absolue à cet égard , 
et r ien ne nous le ferai t c ro i re , car les inscr ipt ions phénic iennes sont 
en général de date beaucoup p lus tardive. D'ailleurs dans les tablettes 
de Tel e l-Amarna, les gouverneurs de T y r et Sidon écrivent aussi en 
babylonien. 

Il me reste à examiner l ' a rgumen t t iré d u fait que les noms cana-
néens cités p a r le Pen ta teuque sont , nous d i t -on , d u p lus p u r héb reu . 

Il m'est impossible d 'a t t r ibuer à cet a r g u m e n t une bien g rande va-
leur . Les noms cananéens sont de l 'hébreu p u r parce qu'ils on t été 
t ranscri ts en hébreu . Un nom p rop re passant dans une langue é t ran-
gère, sur tou t dans le langage popu la i re , reçoit une fo rme qui le r e n d 
aussi semblable que possible à la langue nouvelle dans laquelle il sera 
cité. Il p r e n d u n son auque l est hab i tué l 'oreille de l 'é tranger q u i les 
prononce. Les exemples de ce fait sont innombrables . Un nom alle-
mand p rononcé ou écrit pa r u n França is p r end tou jours une t o u r -
nure p lus ou moins française. Il suffit de r ega rde r i e s noms de famille. 
Mais p o u r en rester à l ' écr i ture , qu 'on p r e n n e les noms des pe rson-
nages ment ionnés dans les écrits sacrés tels qu'i ls sont reprodui t s p a r 

(1) On discute sur ia date de l'inscription 
nouvellement découverte à Gézer, mais il semble 
bien que la plus probable est celle qui a été 
assignée au monument par M. Macalister qui 
l'a trouvé : la fin du vne siècle ou le commen-

cement du vie. Les preuves à l'appui de cette 
date sont fournies par le père \ incent dans la 
savante étude qu'il a publiée dans la Revue bi-
blique internationale, VIe année, p. 2^3. 
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toutes les t raduct ions anciennes et mode rnes , et l 'on p o u r r a j u g e r de 
la variété dans la manière dont ils sont r endus . 

Les preuves ne manquen t pas p o u r mon t r e r que les écrivains hé-
b r e u x savaient fort bien accommoder les n o m s é t rangers aux sons et 
aux hab i tudes de leur langue. Je n 'en citerai qu 'une . On vient de 
t rouver en Syrie une inscription a raméenne où il est quest ion d 'un 
roi d ' A r a m , Bar-Hadad, fds de Hazael. Ce roi nous est connu pa r le 
l ivre des Rois , où il est t ranscr i t en héb reu pa r B e n - H a d a d ; on se 
t rompera i t é t rangement en s 'appuyant sur ce nom p o u r y reconnaî t re 
la l angue de l'Ara m. 

Enf in il fau t compter aussi avec ce qu 'on n o m m e l 'étymologie po-
pu la i r e , c 'est-à-dire le besoin de retrouver dans le mot é t ranger u n 
sens que l conque , et p o u r cela de se laisser gu ider u n i q u e m e n t pa r 
l 'assonance. Ici encore nous n'avons que l ' embarras d u choix : Moïse 
est u n mo t égyptien qu i veut d i re « l 'enfant ». On l'a légèrement dévié 
de sa f o r m e originelle, on en a fait en héb reu Mosheh p o u r lui 
d o n n e r u n sens qui n'a aucun rappor t avec le mot pr imi t i f . De m ê m e la 
p r e m i è r e étape des Israélites sor tant d 'Egypte , c'est la localité appelée 
Thuket ou Thiikot. On a que lque peu altéré ce nom p o u r en faire 
Succoth, qu i veut dire « des tentes ». Je n'insiste pas , car j e crois avoir 
su f f i samment démont ré que vouloir p rouver l 'existence de l 'hébreu à 
l 'a ide de n o m s rappor tés dans des textes hébra ïques , est u n a r g u m e n t 
t ou t à fait fallacieux. 

Je reviens au temple et à la découverte de Hilkiah. L e g rand prê t re 
ne p e u t pas lire le livre qu'il a découver t , parce que ce livre est écrit 
d a n s u n e langue beaucoup p lus ancienne que celle des con tempo-
ra ins de Josias. On m e fera r e m a r q u e r p e u t - ê t r e , avec M. Driver , 
q u e le style rappelle à bien des égards celui de Jé rémie . 

P o u r expl iquer cette ressemblance , il suffit de consul ter la suite d u 
réci t b ib l ique . Nous voyons q u e le roi Josias fit assembler « tous les 
h o m m e s de Juda et tous les habi tants de Jé rusa lem, les p rê t res , les 
p rophè t e s , et tout le peuple , depuis le p lus pet i t j u squ ' au p lus grand . 

2 8 É. NAVILLE. [164] 



Il lut devant eux toutes les paroles d u livre de l 'Alliance, qu 'on avait 
t rouvé dans la maison de Jahveh(1) . » Or puisqu' i l voulait en faire u n e 
lecture p u b l i q u e , avant de procéder à la grande réforme q u i devait 
résulter de la t rouvail le , force était b ien de met t re le livre d a n s le 
langage d u t emps , que tout le m o n d e pouvait c o m p r e n d r e ; ce l an -
gage, c'est celui d u p rophè te d 'alors , de Jérémie. L'écrivain q u i a mis 
le Deu té ronome dans u n style p rop re à être compris de la foule l'a fait 
d 'une maniè re r emarquab le . Di l lmann ne peu t s 'empêcher d 'expr imer 
son admira t ion p o u r la fo rme oratoire d u Deuté ronome. 

Le récit de la découverte d u livre de la loi et l ' in terprétat ion q u e 
nous en avons donnée nous on t c o n d u i t à examiner la quest ion de la 
langue dans laquelle étaient écrits les p lus anciens livres des Hébreux . 
Il nous reste main tenan t à fo rmu le r les conclusions que nous t i rons 
de cet examen. Ces conclusions , ainsi q u e nous le disions p r é c é d e m -
m e n t , nous paraissent résul ter non pas tant d u contenu et de la 
s t ruc ture des livres eux-mêmes , q u e des fouilles qu i ont été faites en 
Palestine ces dernières années. 

Les anciens livres des Hébreux , en part icul ier le Pen t a t euque , 
doivent en grande par t ie avoir été rédigés en babylonien ou assyrien 
et écrits en caractères cunéi formes . Je ne suis pas le p r e m i e r à 
émet t re cette assertion. M. Jé rémias , à p ropos du Décalogue, nous di t 
que d 'après les tablettes de Te l e l -Amarna, il faut admet t re q u e Moïse 
a écrit le Décalogue en babylonien cunéi forme ; le m ê m e au teur , s'ap-
p u y a n t su r u n passage d'Isaïe (v in , 1), émet l 'idée q u e le cuné i fo rme 
était peut-être encore considéré du t emps de ce prophète c o m m e 
l 'écri ture sacrée(2). 

Nous n 'aborderons pas ce dern ie r poin t ; mais quan t au p r e m i e r , 
nous allons p lus loin que M. Jérémias . Nous croyons que Moïse a 
écrit en babylonien cuné i fo rme ceux des livres qu i lui sont a t t r ibués 

(1) II Rois, xxiii, 2. 
(2) Das Alte Testament im Lichte des alten 

Orients, p. 2 63. Ce point de vue a été soutenu 

[165] LA DÉCOUVERTE DE LA LOI. 29 

par M. Philippe Berger dans une publication 
toute récente. Mélanges Hartwig Derenbourg, 
p. 7 5 . 



et don t il p e u t être l 'auteur . Cette l angue , la l angue courante de 
l'Asie occidentale , comme l'appelle M. Winckler , et cette écr i ture 
on t été employées d 'abord par le g r and législateur, pu is p a r tous les 
écrivains qu i on t composé des livres an té r i eu rement au règne de Sa-
lomon . Ces livres n 'aura ient donc pas été rédigés en h é b r e u , mais 
ils aura ien t été t radui ts p lus tard dans la l angue qu i était en usage 
chez les nouveaux rédacteurs , Esdras ou aut res ; j e laisse aux cri-
t iques la t âche de re t rouver leur nom et leur date. On aurai t fait 
p o u r ces l ivres ce que Josias fit p o u r le Deu té ronome, lorsqu' i l voulu t 
en d o n n e r lec ture au peuple . 

Lo in de moi la pensée de donner comme une vérité bien établie 
la conclus ion peut -ê t re un peu téméra i re à laquelle j e suis arr ivé, 
et q u e j e soumets au j u g e m e n t des autori tés en mat ière de langues 
sémit iques . Mais cette conclusion m e paraî t s ' imposer p a r l 'absence 
complè te de l 'hébreu écri t , dans toute la pér iode antér ieure à Salo-
m o n . Cette absence de documents hébra ïques n ' impl iquera i t pas 
nécessa i rement la non-existence de cette l angue , si nous n'avions pas 
à cette époque une quant i té relat ivement considérable de documen t s 
baby lon iens cunéi formes . On ne peu t guère supposer Zimrida de 
S idon , Abi-Milki de T y r , Abd-Hiba de Jé rusa lem, Iitia d'Ascalon 
écr ivant au roi d 'Egypte en babylonien , si ce n'avait pas été leur 
l angue et l eu r écr i ture , et de m ê m e p o u r les correspondances ent re 
les p r inces des Amorrhéens et le roi des Héthiens. 

Qu 'on m e comprenne bien : j e n 'en tends ici que la langue écrite, 
celle des correspondances officielles, celle des lois et des livres, car il 
est i n f in imen t probable que la langue parlée pouvait être assez diffé-
ren te et se r approcher beaucoup p lus de l 'hébreu ou d u phénic ien . 
Les gloses de Te l el-Amarna en sont la preuve. Nous en avons m ê m e 
u n mei l leur exemple, le cantique de Débora. Ce cant ique , c'est de la 
poésie popu la i r e , c'est l ' hymne qu 'en tonne u n peuple après la déli-
vrance . Un h y m n e de ce genre est tou jours dans la langue de ceux qu i 
le chan t en t , la langue qu 'on pourra i t appeler langue nature l le , celle 
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que l ' homme par le dès son enfance , et qu i n'a pas été modif iée pa r 
l'école ou les conventions littéraires. Gela est vrai de notre t e m p s ; à 
plus for te raison en était-il ainsi des Hébreux de l 'époque des Juges , 
dont l 'éducat ion li t téraire devait être à peu près nulle . Un morceau 
de poésie d u genre d u cant ique de Débora s 'apprend et se t r a n s m e t 
par l 'oreille. Il en est comme des chants nat ionaux de notre époque , 
que les amateurs de folklore vont rechercher dans des localités sou-
vent très reculées , avant qu' i ls se p e r d e n t , car nul le par t on ne les 
trouve écrits. L ' h y m n e de la prophétesse , que beaucoup d 'hébra ïsants 
considèrent comme le morceau le p lus ancien composé dans cette 
langue, ne prouve nu l l emen t qu 'alors que Débora le p r o n o n ç a , il y 
eut u n e langue l i t téraire hébra ïque ; ce pouvait for t bien être le patois 
du t e m p s , et l ' hymne a passé de bouche en bouche. Il nous semble 
donc que les quest ions si controversées et relatives à l 'or igine, à la 
date et à l 'authentici té des anciens livres hébra ïques en t ren t main-
tenant complè tement dans le domaine de l'assyriologie. C'est aux 
t raduc teurs d u code de H a m m o u r a b i , des tablettes de Tel e l -Amarna, 
des cor respondances entre les Amorrhéens et les Héthiens , à nous 
enseigner ce qu i dans le Pen ta t euque , pa r exemple, est u n e t r aduc -
tion d ' un vieux d o c u m e n t cuné i fo rme , ou ce qui est une addi t ion due 
à la p l u m e d 'un rédacteur écrivant en hébreu . 

Nous croyons q u e p o u r le m o m e n t , M. Sayce seul s'est d o n n é cette 
tâche et a entrepr is cette démons t ra t ion dont la portée serait considé-
rable. Il nous a déjà mont ré c o m m e n t dans le chapi t re π de la Genèse, 
un g r a n d n o m b r e de versets sont la reproduct ion d 'un original baby-
lonien il paraî t que bien des passages des livres de Samuel t rouve-
raient l eu r explication dans u n e origine toute semblable. 

Si l 'on peu t p rouver que les anciens écrits des Israélites sont 
des t raduct ions ou des adaptat ions à la langue hébra ïque de docu-
ments qu i p r imi t ivement ont été rédigés et écrits en baby lon ien , 

(l) The archaeology of Genesis. The expos. Times, vol. XIX, p. 423, /170; vol. XX, p. 027. 
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on voit les conséquences très graves q u i en découlen t , et qu i m o d i -
fient s ingul iè rement les résultats q u e la cr i t ique b ib l ique donnai t 
c o m m e bien établis. J 'en signalerai très b r ièvement un ou deux 
exemples. 

Et d ' a b o r d , en replaçant ces livres à la date q u i l eur est assignée pa r 
leurs t i t res et pa r le canon , cela recule beaucoup la composit ion de 
p lus ieurs d ' en t re eux, que les cri t iques a t t r ibuaient à des époques rela-
t ivemen t récentes. Puis , comment d o n n e r à la p reuve l i t téraire , aux 
a r g u m e n t s si n o m b r e u x tirés du style ou du langage, la valeur que lui 
ont accordée les cr i t iques, puisqu' i l ne s'agit p lus d 'un texte original , 
mais de d o c u m e n t s qu i ont passé p a r de si g randes et si mul t ip les 
t r ans fo rmat ions? Rédigés et écrits en cuné i forme baby lon ien , ils ont 
d û être mis en langue hébra ïque , t ranscr i ts en héb reu anc ien , pu i s 
de là en h é b r e u ca r ré , et subir encore la ponc tua t ion masoré t ique , 
qu i est de beaucoup postérieure à l 'ère chrét ienne. 

E n voyant ces t ra i tements successifs qu i ont été appl iqués au texte 
de ces l ivres, il est difficile de donne r u n e confiance absolue à l 'ana-
lyse qu i d i s t r ibue un livre comme la Genèse ent re divers codes, sur 
le n o m b r e desquels on est loin d 'être d 'accord. Ce seront les assyrio-
logues q u i résoudron t la question de l 'Élohiste et d u Jahviste , du code 
sacerdotal et de son âge. Déjà cependant la découverte des tablettes 
de T e l el-Amarna et du code de H a m m o u r a b i a mon t ré à que l po in t 
il était e r roné d 'appeler post-exilique tout ce q u i por ta i t un caractère 
b a b y l o n i e n , su r tou t dans la législation. 

Si les fouil les ju squ ' à présent ne nous ont point appor té d 'hébreu 
anc ien , et ne nous ont fourn i que des documents cuné i fo rmes , on 
p e u t se d e m a n d e r à quelle date le cuné i fo rme a été remplacé pa r l 'an-
cien héb reu . Cette écr i ture , l ' inscription de Mésa l'a p rouvé , est la 
m ê m e q u e l ' écr i ture phénic ienne. On peut donc ra i sonnablement ad-
me t t r e qu'el le a été in t rodui te dans le pays lorsque l ' inf luence phé-
n ic ienne s'y faisait for tement sentir. Elle n 'aura pas péné t ré pa r u n e 
infi l t rat ion insensible. La part ie éclairée de la popu la t ion , c'étaient le 
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roi , son en tourage , ses officiers et les prêtres . Dans un peuple c o m m e 
les Israélites, don t la g r ande major i té étaient sans doute des i l let t rés , 
le changement d 'écr i ture devait par t i r d 'en h a u t ; il ne pouvait p roven i r 
que d ' un décret royal , d ' u n édit p roc laman t l 'ordre du roi. O r s'il y 
a eu u n roi qu i ait eu des rappor t s étroits avec les Phénic iens , c'est 
Sa lomon. Le Ior livre des Rois (chap. v) nous décri t en détail les 
relat ions d 'amit ié de Salomon avec H i r a m , et l 'alliance qu' i l contracta 
avec le roi de T y r . H i r am fourn i t à son voisin d u bois de cèdre et 
des p ier res p o u r le t emp le ; il lui envoya ses meil leurs ouvriers p o u r 
travailler le méta l ; il aida pu i s samment Salomon dans toute la 
construct ion d u temple et de son palais. Il ne semble même pas q u e 
Salomon eût p u élever la maison de Jahveh , sans l 'aide de son voisin 
de Phénicie . 

On p e u t donc supposer qu 'à l 'occasion des rappor ts suivis qu ' Is -
raélites et Phénic iens eu ren t ensemble , Salomon adopta l 'écr i ture 
phén ic ienne , et ce qu i r e n d cela encore p lus vraisemblable , c'est q u e , 
sans par le r du livre des Proverbes q u i por te son n o m , il nous est d i t 
de Salomon qu ' i l avait des intérêts littéraires. Voici ce qu i nous est 
rappor té de lui : «Il p rononça trois mille maximes, et ses cant iques 
f u r e n t au n o m b r e de mil le et c inq. Il disserta sur les a rbres , depuis 
le cèdre qu i croît au L iban j u s q u ' à l 'hysope qui sort de la mura i l l e ; 
il disserta aussi sur les q u a d r u p è d e s , les oiseaux, les reptiles et les 
p o i s s o n s » Salomon est le seul des rois d'Israël dont on par le c o m m e 
d 'un écrivain , et sans vouloir p r e n d r e ce passage à la le t t re , il en res-
sort qu ' i l était p lus qualif ié qu ' aucun au t re des pr inces qu i r égnè ren t 
à Jé rusa lem, p o u r faire le changemen t dans l 'écr i ture, et p o u r adopter 
des caractères in f in iment p lus simples et p lus maniables que le cunéi-
forme. 

Sans doute cette action que j ' a t t r ibue à Salomon n'est q u ' u n e 
hypothèse q u i d e m a n d e des preuves à l ' appui , mais il me semble q u e 
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cette hypothèse concorde b i en , soit avec les résultats des foui l les , soit 
avec ce q u i nous est raconté de la vie et d u caractère de Salomon. 

Nous voici b ien loin de la découverte d u livre de la loi sous Josias, 
ce q u i a été not re point de dépar t , auque l j e reviens en finissant. 

On r e m a r q u e r a que , dans l ' interprétat ion que j 'a i proposée d u récit 
b i b l i q u e , quo ique j 'aie traité la quest ion avant tou t au po in t de vue 
a rchéo log ique , j e me suis tenu s t r ic tement au texte d u Livre des Rois 
et des Ch ron iques , auquel j e n'ai fait aucune modif ica t ion , et don t 
j e n'ai r ien rejeté. J'ai essayé de m o n t r e r c o m m e n t les recherches en 
deho r s de la Palest ine, ainsi que les fouilles dans le pays m ê m e , ex-
p l i q u e n t ce passage fameux. Je crois q u e désormais c'est dans la t e r re , 
dans les fouilles que nous t rouverons la solution de ces quest ions si 
graves , solution que jusqu 'à présent la cr i t ique a cherchée t r o p exclu-
s ivement dans l 'étude littéraire et ph i lo log ique , et dans les l imites 
étroites d u texte sacré. 
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